
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 76 (1967)

Heft: 1

Artikel: La leçon d'une catastrophe

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-682785

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-682785
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


La Suisse, comme l'a releve le
Gouvernement Italien, a ete l'un des

premiers pays a offrir son aide et a

porter secours a l'Italie En effet,
avant meme que la Croix-Rouge
suisse n ait lance son premier appel
de fonds, des dons spontanes parve-
naient sur son compte de cheques
postal et, en trois semames, notre
population et nos autorites avaient
deja confie plus d'un million de
francs a notre Institution pour son
action d entraide immediate et de
deuxieme urgence a la population
italienne victime des tragiques jour-
nees de novembre 1966
Puis ce fut le tour de la Societe
suisse de Television qui, en vue de
soutemr 1 action de la Croix-Rouge
suisse, mit sur pied deux campagnes
speciales, l'une pour la Suisse ale-
mamque, 1'autre pour la Suisse ro-
mande En huit jours, soit du 1er au
8 decembre 1966, 1'« Expres de Noel »,

mis a disposition par les CFF au
benefice de l'Operation Botte Blanche,
a parcouru les cantons de Berne,
St-Gall, Zurich, Thurgovie, Schwyz,
Glans, Schaffhouse, Bale, Zoug, Un,
Lucerne, Argovie, Soleure
A chaque gare ou le tram faisait
halte, de gros et de petits sous

s'amoncelaient dans des bottes
blanches garnies d'une croix rouge
qui symbolisaient une autre botte
Ce tram exceptionnel regagnait
chaque soir Zurich, son lieu d'at-
tache, pour repartir le lendemain
matin dans une autre direction II a
termme son voyage a Berne le 8

decembre II est demeure a quai pendant

pres de cinq heures Dans cette
ville comme dans les quelque 30 lo-
calites ou ll s'arreta, les convoyeuses
Croix-Rouge de la section zuricoise
qui accompagnerent 1'« Expres de
Noel» pendant les huit jours que
dura son periple, furent les temoms
de mille et un gestes touchants, de
gestes de generosite toute simple et
desmteressee C'est une infirme qui
arrive sur le quai dans sa voiturette
pour deposer personnellement son
obole dans une botte, c'est un gar-
gonnet qui apporte fierement les
Fr 2500 — recoltes par ses cama-
rades de classe en chantant, c'est une
maman italienne, toute modeste,
dont les cmq enfants remettent a
tour de role un franc chacun dans
la grande tirelire improvisee
Outre les tres nombreuses manifestations

orgamsees sur son passage
par des groupes d'enfants, de jeunes,

des adultes, des societes, citons aussi
le magmfique devouement des col-
laboratrices volontaires Croix-Rouge
qui ont voyage avec 1'« Expres de
Noel» pendant une pleine semaine
alors meme qu'a la maison elles
avaient toutes un man, des enfants
Le 10 decembre, c'etait au tour de
la Television romande de se lancer
« sur la bonne voie » en mettant sur
pied l'Operation Pomme d'argent
qui se deroula dans onze villes de
Suisse frangaise ou l'on vida des fon-
taines de leur eau pour les emplire
de pommes genereusement offertes
par des producteurs et des reven-
deurs et qui furent offertes au
public sous une pluie battante au prix
de Fr 1 — l'une A cette vente
originale se sont ajoutees encore
mamtes autres initiatives qu'il nous
est malheureusement impossible de
mentionner toutes
Le resultat de tous ces efforts7 Plus
de 4 millions de francs reums a la
mi-decembre 1966 et confies a la
Croix-Rouge suisse dans le cadre de
son action de secours en faveur des
populations italiennes victimes des
tragiques evenements de novembre
1966

La legon d une catastrophe
Protection civile, prevention constante...

II faut, helas, la realite d'une
catastrophe comme celle qui s'est abattue
sur 1 Italie en novembre dernier pour
que l'mdividu prenne ou reprenne
conscience de la necessite de prevoir
a temps un dispositif de protection
apte a entrer en fonction sans
retard et sans faille a l'heure du
danger
La protection civile qui en Suisse se

developpe lentement mais systema-
tiquement depuis quelques annees
est bien, comme on le dit, une
«autoprotection» puisqu'elle vise a
nous proteger nous-memes, a prote-
ger notre lieu de travail, notre fa-
mille, notre foyer L'action de la
protection civile, qui embrasse le
pays tout entier devrait etre con-
nue de chacun et de meme chacun

devrait connaitre exactement son
but et son importance
Orgamsee sur quatre echelons, la
protection civile suisse comporte

— les gardes d'immeubles,
— les organismes locaux de protec¬

tion avec leurs differents
services,

—• l'entraide regionale,
— le soutien apporte sur le plan

national par I'armee avec ses

troupes de protection antiaerien-
nes et du service territorial

II faut avoir vu une ville de 400 000
habitants comme celle de Florence,
privee pendant des jours d'eau
potable, de ravitaillement, de courant
electrique, de gaz, de canalisations,

d'un service de voirie süffisant, pour
comprendre qu'il est indispensable
de constituer dans le calme un appa-
reil de protection civile dont les
reserves de personnel et de materiel
permettent d'entrer en action sur le
champ, sans recounr aux improvisations

de la dermere heure
« C'est pire que pendant la guerre »

disaient les Florentms huit jours
apres que l'Arno eut envahi leur
ville et detruit en quelques heures
toute son infrastructure
Pires que ceux d'une guerre les
effets et les mefaits d'une
catastrophe naturelle7 Ce sont des gens
qui ont connu la guerre qui le
disent
Pires peut-etre en ceci qu'un pays
en guerre se tient sur sa defensive,



Italie, novembre 1966, le sauvetage
des sinistres s'organise avec le con-
cours de l'armee, de troupes de
l'OTAN, des pompiers, de la police
et de nombreux volontaires. Secours
semi-improvises de la derniere
heure qui se sont reveles heureuse-
ment efficaces grace aux innom-
brables bonnes volontes. La plupart
toutefois des interventions auraient
ete plus rapides si I'on avait dispose
partout d'un appareil de protection
civile düment prepare et dote de
tout le materiel necessaire.

est pret ä tout, tandis qu'une
catastrophe naturelle qui s'abat sur
un pays en paix, sur une contree
prospere est tellement inattendue
que rien n'est pret pour y parer. Si
on avalt su... Si on avait su, oui,
on aurait prevu! Certes, aucun cata-
clysme n'est semblable ä un autre.
Ainsi pour 1'Italie, on parle d'inon-
dations et presque pas des
avalanches qui, dans certaines contrees,
ont pourtant ajoute leurs degäts ä

ceux de l'eau. Et l'on ne se premunit
pas contre les dangers de l'eau
comme on se premunit contre les
effets d'une avalanche.
Mais precisement, un dispositif de
protection civile düment congu ä

l'echelle nationale tient compte de
toutes les menaces possibles.
De plus, il est des precautions que
chacun peut prendre, chez soi, dans
son propre foyer, de maniere ä pou-
voir survivre pendant quelques jours
au moins.
L'on en arrive ainsi ä constater une
fois de plus que l'information gene-
rale du public fait eile aussi partie
des mesures preventives preconisees
dans le cadre de la protection civile.
Revenant ä Florence — l'exemple-
type —, il a ete dit apres coup que
bon nombre de biens materiels tant
publics que prives auraient pu etre
sauves si l'alarme avait ete donnee
ä temps. Or, l'alarme n'a point ete

donnee pour eviter un etat de pa-
nique parmi la population.
Cependant, une population düment
avertie, assuree de pouvoir compter
sur des ordres precis, sur des troupes
de securite bien encadrees et dirigees
serait-elle prise de panique?
Certainement pas.
C'est pourquoi le dispositif de la
protection civile suisse comprend
l'information du public sur les dangers

et sur les possibilites de se pro-
teger d'une part et, d'autre part,
l'application de mesures de protection

et de sauvetage telles que: les
soins aux blesses, aux infirmes et
aux malades, l'aide aux sans-abri,
l'alarme, l'obscurcissement, la pro-



Des barques et canots de plaisance,
des bateaux pneumatiques actionnes
au moyen de rames souvent inso-
lites — il s'est parfois agi de simples
pelles... — furent fournis par les
particuliers en vue de completer les
mesures officielles prises pour assurer

le sauvetage des personnes en
danger. Mais si la coordination des
interventions a ete assuree en
certains endroits, ailleurs eile a fait
totalement defaut, faute de directives

et d'instructions precises.
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tection et la lutte contre le feu, le
sauvetage des personnes et des biens,
la lutte contre les effets des armes
atomiques, biologiques et chimiques,
la protection contre les inondations,
le deplacement partiel de la population,

le maintien en activite d'eta-
blissements, la protection aussi de
biens d'importance vitale et de va-
leurs culturelles.

Sa mise sur pied est prevue selon un
plan etabli pour douze ans. Toute-
fois, un grand pas dejä a ete franchi.
Alors que les cantons repondent de
l'execution des prescriptions föderales

les concernant et exercent, sur
leur territoire, la surveillance et la

direction des mesures ordonnees, ce
sont les communes qui sont les
principals responsables de la protection
civile et le chef local assurera la
collaboration entre l'organisme local,
les organismes d'etablissements et
les gardes d'immeubles. A cet effet,
il est assiste par un etat-major et
commandera l'intervention des ef-
fectifs places sous ses ordres et in-
diquera leurs lieux d'intervention
aux troupes de renfort de l'armee,
soit en premier lieu aux troupes de

protection aerienne.

*

C'est ainsi que nous pouvons etre
assures qu'en cas de desastre, nos

organismes de protection civile d'ores
et dejä constitues et en voie d'etre
systematiquement developpes, seront
en mesure d'agir avec efficacite,
gräce ä un commandement precis,
grace ä leur materiel de sapeurs-
pompiers, de pionniers et du service
sanitaire, en raison aussi de l'ins-
truction que leurs membres ont
regue.

Mais ce que nous ne devons pas
oublier c'est qu'en fin de compte
chacun porte une part personnelle de
responsabilites dans la sauvegarde
de sa vie et de ses biens et que la
protection des civils est en fait l'af-
faire de tous.
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